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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 
EN DATE DU 

PORTANT RESTRICTION PROVISOIRE DE CERTAINS USAGES DE L’EAU 
DANS LE DÉPARTEMENT DE LA DRÔME, SUR LES BASSINS VERSANTS DE LA PLAINE DE VALENCE, DU ROYANS-VERCORS, DU

BASSIN VERSANT DE LA DROME, DU ROUBION-JABRON, 
DE LA BERRE ET DE LA MEOUGE

La préfète de la Drôme
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement, notamment le titre 1er du livre II et le titre 3 du livre IV ;
VU le Code de la Santé Publique ;
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article  L.2215-1 ;
VU le décret n° 92-1041 du 24 septembre 1992, pris en application de l’article L.211-3 du Code de l’Environnement, relatif à la limitation ou
la suspension provisoire des usages de l’eau ;
VU le décret du 30 juin 2021 nommant Mme Elodie DEGIOVANNI, Préfète de la Drôme à compter du 19 juillet 2021 ;
VU l’arrêté du 21 mars 2022 du Préfet Coordonnateur du Bassin Rhône-Méditerranée approuvant le schéma directeur d’aménagement et
de gestion des eaux du bassin (SDAGE) et le programme de mesures 2022-2027 du bassin Rhône-Méditerranée ;
VU l’instruction de la Ministre de la Transition  Écologique et Solidaire du 23 juin 2020 précisant les orientations techniques à mettre en
œuvre suite au retour d’expérience de la gestion de la sécheresse 2019 ;
VU le guide de mise en œuvre des mesures de restriction des usages de l’eau en période de sécheresse (à destination des services
chargés de leurs prescriptions en métropole et en outre-mer) du Ministère de la Transition Ecologique de mai 2021 ;
VU l’arrêté préfectoral n°26-2023-04-07-00012 fixant en période de sécheresse, le cadre des mesures de gestion et de préservation de la
ressource en eau dans le département de la Drôme  des bassins versants de la Plaine de Valence, du Royans-Vercors, de la Drôme, du
Roubion-Jabron, de la Berre et de la Méouge;
VU l’avis du Comité Ressource en Eau de la Drôme formulé lors de sa réunion du 12 mai 2023 ;

CONSIDÉRANT la dégradation des débits des cours d’eau sur les secteurs du bassin de la Drôme, du Roubion-Jabron et de la Berre  ;
CONSIDÉRANT que la nappe de la molasse miocène du Bas Dauphiné du territoire Plaine de Valence ainsi que l’ensemble des nappes du
département ont dépassé les seuils de vigilance ;
CONSIDÉRANT le constat d’un début de saison d’étiage précoce dû au déficit hydrique et pluviométrique de début 2023, cumulé à une
sécheresse exceptionnelle en 2022 et une très faible recharge des nappes souterraines ;

SUR proposition de la Directrice Départementale des Territoires de la Drôme ;

ARRÊTE

Article 1 : L’arrêté préfectoral  n°26-2023-04-14-00007 du  14 avril 2023 portant restriction provisoire de certains usages de l’eau dans le
département de la Drôme sur les bassins versants de la Plaine de Valence, du Royans Vercors, de la Drôme, du Roubion Jabron, de la
Berre, de la Méouge et de la Plaine aval du Rhône est abrogé.

Article   2   : Situation des différentes zones hydrographiques de gestion du département de la Drôme

Les niveaux de restrictions sont les suivants  :

Zones Hydrographiques de
Gestion

Ressource Situation de gestion

Plaine de Valence Cours d’eau Alerte

Alluvions et molasse miocène du Bas Dauphiné Alerte

Bassin de la Drôme Eaux superficielles et souterraines Alerte

Royans-Vercors Eaux superficielles et souterraines Vigilance

Roubion – Jabron Eaux superficielles et souterraines Alerte renforcée

Berre Eaux superficielles et souterraines Alerte renforcée

Méouge Eaux superficielles et souterraines Alerte

4, place Laennec
26015 VALENCE CEDEX
Tél. : 04 81 66 80 00
Mél. : ddt@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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La carte des secteurs concernés ainsi que la liste des communes concernées par zone hydrographique de gestion sont respectivement
celles définies en annexe 2 et en annexe 3 de l'arrêté cadre sécheresse n°26-2023-04-07-00012. Elles sont disponibles sur le site internet
de la Préfecture de la Drôme : www.drome.gouv.fr
La carte du secteur et la liste des communes concernées sont également reprises en annexe 2 et 3 du présent arrêté.

Article   3   : Mesures de restriction
Sur les zones hydrographiques de gestion en situation d’alerte, d'alerte renforcée ou de crise, le prélèvement et l’utilisation de l’eau sont
limités ou interdits conformément aux dispositions définies sur les tableaux de l’annexe 1 de l’arrêté cadre n°26-2023-04-07-00012, repris
en annexe 1 du présent arrêté.

PRÉLÈVEMENTS ET USAGES CONCERNÉS     :  
Les mesures du présent arrêté concernent tous les prélèvements et les usages de la ressource en eau :

• Pour les agriculteurs, industriels et gestionnaires AEP pour un usage sanitaire de l’eau : il est tenu compte de l’origine de
l’eau (superficielle ou souterraine, prélèvement direct dans le canal de la Bourne, le Rhône ou dans la rivière Isère).

• Pour  tous  les  autres  usages  non  prioritaires  raccordés  au  réseau  d’eau  potable  ou  non (hors  eau  destinée  à  la
consommation humaine) : il n’est pas tenu compte de l’origine de l’eau (superficielle, souterraines, provenant ou non d’un autre
bassin de gestion, du canal de la Bourne, des rivières Isère ou Rhône). Les restrictions s’appuient sur le périmètre géographique
de la zone de gestion auquel appartient la commune où est effectuée l’action. Les dispositions  les plus strictes s’appliquent
(exemple : pour une zone de gestion en alerte pour les eaux souterraines et en crise pour les eaux superficielles, l’utilisation de
l’eau potable est soumise aux dispositions de crise).

PRÉLÈVEMENTS ET USAGES NON CONCERNÉS     :  
Les prescriptions définies ne s’appliquent pas aux prélèvements effectués en vue d’assurer les usages prioritaires :

• alimentation en eau potable des populations, 
• intervention des services d’incendie et de secours, 
• abreuvement des animaux, 
• rafraîchissement des bâtiments.

RESSOURCES EXCLUES     :  
Ne sont  pas  concernés  par  les  présentes  mesures  de restriction  les  prélèvements  réalisés  dans  des  réserves,  retenues,  réservoirs
alimentés par l’eau de pluie et de l’eau de ruissellement.

A  rticle   4   : Mesures complémentaires

Les maires peuvent à tout moment, sur le territoire communal, prendre par arrêté municipal des mesures de restriction complémentaires
justifiées par des nécessités locales, sous réserve de compatibilité avec le présent arrêté. Une copie de ces arrêtés sera envoyée pour
information à la Direction Départementale des Territoires.

Article 5 : Période de validité et modification de la situation

Les dispositions mentionnées ci-dessus resteront en vigueur jusqu'au 31 octobre 2023.
Cependant, les présentes dispositions pourront être prorogées, annulées ou renforcées par arrêté préfectoral en fonction de l'évolution de la
situation météorologique et hydrologique.

Article   6   : Sanctions

Tout contrevenant aux dispositions du présent arrêté s'expose à une peine d'amende prévue pour les contraventions de 5ème classe.

Article   7   : Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE Cedex 1)
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article   8   : Publication

Le présent arrêté sera adressé pour affichage aux maires des communes concernées du département de la Drôme, mention en sera
insérée  dans  deux  journaux  régionaux  ou  locaux  diffusés  dans  le  département  de  la  Drôme et  il  sera  inséré  au recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Drôme.
Le présent arrêté et l'arrêté cadre sus-visé sont consultables :
• sur le site internet de la préfecture : www.drome.gouv.fr
• sur le site internet Propluvia du ministère de la transition écologique : https://propluvia.developpement-durable.gouv.fr/propluviapublic/

Article   9   : Exécution

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté :
• la Secrétaire Générale et la Directrice de Cabinet de la Préfecture de la Drôme,
• les Sous-Préfètes des arrondissements de Nyons et de Die;
• les Maires des Communes des différentes zones de gestion;
• le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Drôme ;
• le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Drôme ;
• la Directrice Départementale des Territoires de la Drôme ;
• le Directeur Départemental de la Protection des Populations de la Drôme.
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• le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement ;
• le Directeur Territorial Départemental de l’Agence Régionale de Santé ;
• le Chef du Service de la Navigation Rhône-Saône

Une copie sera adressée pour information à :
• M. le Préfet Coordonnateur de Bassin
• M. le Directeur de l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse.
• M. le Directeur Départemental du Service d’Incendie et de Secours

Fait à Valence, le 12 mai 2023

La préfète,
Pour la préfète et par délégation

La Secrétaire Générale
Signé

Marie ARGOUARC’H
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL EN DATE DU 17 MAI 2023
PORTANT AUTORISATION DE LA COURSE DE MOTO-CROSS DU 28 MAI 2023 SUR LE CIRCUIT DE SAINT-BARTHÉLEMY-DE-VALS

La préfète de la Drôme
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code du sport, notamment ses articles R. 331-26 et R. 331-37 ;

VU le code de la route, notamment ses articles R. 411-10 à R. 412-12 ;

VU le code de la santé publique, notamment ses articles R. 1336-4 à R. 1336-13

VU le décret du 30 juin 2021 nommant Madame Elodie DEGIOVANNI, Préfète de la Drôme, à compter du 19 juillet 2021 ;

VU le décret du 17 août 2021 nommant Madame GRAIL-DUMAS, Sous-Préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Drôme, à
compter du 30 août 2021 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015183-0024 en date du 2 juillet 2015 réglementant les bruits de voisinage sur le département de la Drôme ;

VU l’arrêté préfectoral n° 26-2023-03-16-00003 en date du 16 mars 2023 portant délégation de signature à Mme Delphine GRAIL-DUMAS,
sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ; 

VU l’arrêté interpréfectoral n°26-2023-04-07-00007 du 7 avril 2023 fixant en période de sécheresse, le cadre des mesures de gestion et de
préservation de la ressource en eau dans les bassins versants de la Galaure et de la Drôme des Collines ;

VU l’arrêté interdépartemental n°26-2023-04-14-00008 en date du 14 avril 2023 portant restriction provisoire de certains usages de l’eau
dans le bassin versant de la Galaure et de la Drôme des Collines ;

VU la demande déposée par monsieur Quentin MARQUÉ, président du moto-club de Saint-Barthélémy-de-Vals ; 

VU l’avis favorable du maire de Saint-Bathélémy-de-Vals ;

VU le procès-verbal de la réunion qui s’est tenue le 6 avril 2023 en préfecture de la Drôme ;

VU l’avis favorable de la Commission départementale de sécurité routière (section manifestations sporitves) en format dématérialisé en date
du 11 mai 2022 ;

VU les préconisations prises pour assurer la tranquillité publique ;

VU le règlement particulier de la compétition transmis par les organisateurs ;

CONSIDÉRANT que suite à l’étude acoustique réalisée le 4 juin 2021,  le moto-club de Saint-Barthélémy-de-Vals  a réalisé des travaux
importants et des adaptations du fonctionnement de son circuit afin de réduire les émissions sonores ;

CONSIDÉRANT que le moto-club de Saint-Barthélémy-de-Vals envisage de poursuivre ses investissements financiers afin de limiter encore
les émissions sonores de son circuit, conformément au programme de travaux prévisionnel qu’il a transmis à la préfecture de la Drôme en
avril 2023 ;

CONSIDÉRANT  que le dossier  de renouvellement  de l’homologation du circuit  déposé en préfecture -  qui  encadrera le  fonctionnement
ultérieur du circuit – comporte des adaptations substantielles permettant de réduire les nuisances sonores du circuit (périodes et horaires
d’ouverture) ;

SUR proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Drôme ;

ARRÊTE
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Article 1 : Monsieur Quentin MARQUÉ, président du moto-club de Saint-Barthélémy-de-Vals, est autorisé à organiser la course de moto-
cross du 28 mai 2023 sur le circuit moto de Saint-Barthélémy-de-Vals, conformément au dossier transmis en préfecture, avec une coupure
obligatoire d’une heure à la pause déjeuner.

La présente autorisation pourra être suspendue ou rapportée à tout moment s’il apparaît que les conditions de sécurité ne se trouvent plus
réunies ou que l’organisateur, malgré la mise en demeure qui lui en aura été faite par l’autorité administrative, ne respecte plus ou ne fait
plus respecter par les participants et les spectateurs les dispositions prévues par le règlement particulier de la manifestation en vue de leur
protection.

Article 2 : Le responsable de l'organisation doit rester joignable pendant la durée de l'épreuve et diriger les secours. En cas de délégation
de cette fonction, le nom et numéro de téléphone de la personne désignée doit être fourni sans délai au SDIS 26, service opération.

Les organisateurs devront disposer sur le site d’un téléphone pour donner l’alerte. Si un doute subsiste sur la fiabilité du réseau GSM, il
conviendra de privilégier un téléphone fixe ou une radio.

L’accessibilité des véhicules de secours d’urgence, de lutte contre l’incendie et des forces de l’ordre doit être maintenue en permanence
sous la responsabilité des organisateurs. Ces derniers s’engagent à respecter les points d’insertion demandés par le SDIS pour faciliter leur
accès à la zone de l’évènement.

Les plans de sécurité permettant de repérer les voies d’accès aux moyens de secours doivent être à jour.

Les éléments attendus dans les prescriptions qui n’auront pas été communiqués devront être transmis au SDIS avant la manifestation à
l’adresse suivante : odg.codis@sdis26.fr avec copie à : prevision@sdis26.fr.

1) Risque incendie hors de l’enceinte du circuit

Il appartient au gestionnaire de rester vigilant sur la situation géographique de son circuit et notamment sur la proximité de zones sensibles,
d’habitation ou d’espaces naturels. En période de feux de forêt  et afin de limiter la propagation éventuelle d’un incendie à la végétation
environnante, l’organisateur devra prendre les dispositions suivantes :

     - débroussailler sur 50 mètres autour du circuit, réaliser une bordure au griffon sur une largeur de 8 mètres si le terrain est contigu
à de la chaume, positionner des extincteurs à eau pulvérisée tous les 200 mètres minimum en limite de la végétation et matérialiser
l’interdiction de réaliser des barbecues,
     - respecter l’arrêté préfectoral n°2013057-0026 du 26 février 2013 réglementant l’emploi du feu et le débroussaillement dans le
cadre de la prévention des incendies de forêt.

2) Risque incendie hydrocarbures

L’organisateur doit :
      

- identifier les zones où un ravitaillement en carburant est autorisé. Ces zones devront être dotées d’extincteurs adaptés servi par
du personnel formé lors des phases de ravitaillement,

- interdire,  lorsqu’elles sont prévues,  dans un rayon de 10 mètres autour des zones de ravitaillement  tout appareil  ou objet
pouvant donner lieu à une production d'étincelles ou présentant des parties susceptibles d'être portées à incandescence. Ce périmètre sera
d'accès réglementé par les organisateurs avec une interdiction de fumer qui fera l'objet d'une signalisation ou d'un affichage en caractères
très apparents.

3) Risque de pollution accidentelle

 L’organisateur doit aménager les parcs de ravitaillement existants afin de prévenir un écoulement d'hydrocarbures ou d'huiles dans les
réseaux d'eau pluviale et assurer une rétention.

4) Sécheresse

Conformément à l’arrêté interdépartemental en date du 14 avril 2023 susmentionné et compte tenu du passage du bassin versant de la
Galaure et de la Drôme des Collines en « Alerte Renforcée », l’arrosage des espaces sportifs est interdit de 7h00 à 19h00.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble (adresse : 2, place de
Verdun – BP 1135 – 38022 Grenoble cedex) dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 4 :  La Directrice de Cabinet de la Préfète de la Drôme, le Colonel commandant le groupement de gendarmerie de la Drôme, le
Directeur départemental des services incendie et de secours de la Drôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et dont une copie sera adressée à l'organisateur.

                                 Fait à Valence, le 17 mai 2023

Pour la préfète et par délégation
la directrice de Cabinet

SIGNÉ
Delphine GRAIL-DUMAS
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                Préfecture de la Drôme
Service de la coordination des politiques publiques

Bureau des Enquêtes Publiques
 

ARRÊTÉ  
PORTANT AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DE PROPRIÉTÉS PRIVÉES

AUX AGENTS DE LA DIRECTION DES DÉPLACEMENTS ET AUX PARTICULIERS DÛMENT MANDATES PAR 
LA DIRECTION DES DÉPLACEMENTS DU DÉPARTEMENT DE LA DROME 

INTERVENANT POUR LE COMPTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA DROME, 
DANS LES PROPRIÉTÉS PRIVÉES SITUÉES SUR LE TERRITOIRE 

DE LA COMMUNE DE BREN
DANS LE CADRE DU PROJET DE RÉALISATION D’UNE DÉVIATION

DE LA ROUTE DÉPARTEMENTALE 112

La Préfète de la Drôme
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de Justice Administrative ;
VU le Code Pénal ;
VU la loi du 29 décembre 1892 modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution des travaux
publics, et notamment ses articles 2 et suivants concernant l'introduction et l’occupation temporaire dans les propriétés
privées ;
VU la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 modifiée, relative à l'exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation
des signaux, bornes et repères, et notamment ses articles 1er  et 7 ;
VU l'arrêté préfectoral de délégation de signature ;
VU le courrier du  30 mars 2023 par lequel la madame la Présidente du Conseil Départemental de la Drôme sollicite de
madame la Préfète de la Drôme l'autorisation pour ses agents,  ainsi  que pour les particuliers employés des prestataires
mandatés intervenant pour son compte, d’occuper temporairement des propriétés privées, nécessaires aux études du projet
de réalisation d’une déviation de la route départementale 112 sur la commune de BREN ;
VU l'état et le plan parcellaires annexés à cette demande ;
CONSIDÉRANT que les opérations envisagées sont nécessaires au projet susvisé ;
CONSIDÉRANT que ces études nécessitent d’occuper temporairement les propriétés privées, closes ou non closes, sauf à
l'intérieur des maisons d'habitation ;
CONSIDÉRANT qu'il importe de faciliter sur le terrain les études du projet précité ;
SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de la Drôme

ARRÊTE

Article 1er : Est  donnée  l’autorisation  d’occupation  temporaire  de  propriétés  privées  aux  agents  du  Conseil
Départemental de la Drôme et particuliers employés des prestataires mandatés intervenant pour le compte du Conseil
Départemental de la Drôme, nécessaires aux études du projet de réalisation d’une déviation de la route départementale 112
sur la commune de BREN, sous réserve des droits des tiers.
La nature de l’occupation temporaire est la suivante :
- sondages géotechniques  et hydrauliques impliquant la réalisation de déblais à la pelle (excavation de fosses ponctuelles,
avec stockage sur place, prélèvements de sols à des fins d’analyse sur place ou en laboratoire, remblaiement et remise en
état des fosses), de prélèvements mécaniques (carottage ou tarière), d’essais de sols (pressiomètre ou pénétromètre) et des
mesures de perméabilité des sols ;
- sondages éventuels au titre des investigations complémentaires de réseaux divers 
- relevés topographiques des terrains et des émergences dans l'objectif de produire des plans topographiques permettant de
produire des plans du tracé 
- travaux de piquetage
- prélèvements d’échantillons sur site de toute nature
La surface sur laquelle porte cette occupation est de 31 300 à 35 000 m².
Ces opérations seront effectuées sur les parcelles privées, en totalité ou en partie, référencées dans l’état parcellaire (annexe
1), et qui sont identifiées sur le plan parcellaire sur lequel le périmètre d’études est délimité (annexes 2et 3). Ces annexes
sont jointes au présent arrêté.
Chacun des agents et personnels autorisés  sera muni d’une copie du présent arrêté et de ses annexes, qu’il sera tenu de
présenter à toute réquisition.
Aucune occupation temporaire de terrain ne peut être autorisée à l’intérieur des propriétés attenantes aux habitations et
closes par des murs ou des clôtures équivalentes.

Article 2 : Cette autorisation d’occupation temporaire  est consentie jusqu’au 31 décembre 2025, à compter de la date du
présent arrêté. 
Elle sera périmée de plein droit si elle n'est pas suivie d'exécution dans les six mois de sa date.

Article 3 : Une copie du présent arrêté et de ses annexes est notifiée par le monsieur le Maire de BREN aux propriétaires des
terrains, ou, si ceux-ci ne sont pas domiciliés dans la commune, au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété. Le
Maire garde l'original de cette notification.
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S’il y a dans la commune personne ayant qualité pour recevoir la notification, celle-ci est valablement faite par lettre chargée
adressée au dernier domicile connu des propriétaires. L’arrêté et ses annexes restent déposés en mairie de BREN pour être
communiqués sans déplacement aux intéressés, sur leur demande. 

Article  4  :  Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent,  et  à  défaut  de  convention  amiable,  le  Conseil
Départemental de la Drôme fait aux propriétaires de chaque terrain, préalablement à toute occupation du terrain désigné,
une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où le pétitionnaire, ou son représentant, compte se
rendre sur les lieux ou s’y faire représenter.
Le  Conseil  Départemental  de  la  Drôme  les  invite  à  s’y  trouver  ou  à  s’y  faire  représenter  eux-mêmes  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux. En même temps, le pétitionnaire informe par écrit  monsieur le
Maire de BREN de la notification faite aux propriétaires.
Si les propriétaires ne sont pas domiciliés dans la commune, la notification est faite par le maire de la commune concernée,
conformément à l’article 3 du présent arrêté qui  reprend les dispositions de l’article 4 de la  loi  du 29 décembre 1892
susvisée.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 5 : À défaut par les propriétaires de se faire représenter sur les lieux, le maire de la commune concernée leur désigne
d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec le pétitionnaire.
Le procès-verbal de l’opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est dressé en plusieurs
expéditions destinées, l’une à être déposée en mairie de BREN, et les autres à être remises aux parties intéressées.
Si les parties ou les représentants sont d’accord, les travaux autorisés par le présent arrêté peuvent être commencés aussitôt.
Conformément à l’article 7 de la loi du 29 décembre 1892 susvisée, dès le début de la procédure ou au cours de celle-ci, en
cas de refus par les propriétaires ou par leur représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de désaccord sur l’état des
lieux, le Président du Tribunal Administratif de GRENOBLE désigne, à la demande du pétitionnaire, un expert qui dresse
d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.
Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur l’état des lieux, la partie
la plus diligente conserve néanmoins le droit de saisir le tribunal administratif de GRENOBLE sans que cette saisine puisse
faire obstacle à la continuation des travaux.

Article 6 : Cette occupation temporaire donne lieu à indemnité définie à l’amiable. À défaut d’accord amiable, les litiges
relatifs à l’indemnisation d’occupation ou de remise en état seront portés devant le Tribunal Administratif de GRENOBLE.

Article 7 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de GRENOBLE par
courrier  postal  (2  place de Verdun,  BP 1135,  38022 GRENOBLE cedex 1)  ou par  l’application informatique « Télérecours
citoyens » accessible via le site Internet https://www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 9 : Madame la Secrétaire Générale de la préfecture de la Drôme, madame la Présidente du Conseil Départemental de
la Drôme, monsieur le Maire de BREN, Monsieur le Commandant du groupement de Gendarmerie de la Drôme sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie est transmise à monsieur le Président de la
communauté d’agglomération ARCHE Agglo et à madame la Directrice Départementale des Territoires.

Fait à Valence, le 16 mai 2023
La préfète,

Par délégation
La Secrétaire Générale

Marie ARGOUARC‘H

Les annexes sont disponibles auprès :
- du Conseil Départemental de la Drôme
- de la mairie de BREN
- de la préfecture de la Drôme – Bureau des Enquêtes Publiques
et sur le site internet des services de l’État en Drôme www.drome.gouv.fr
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2023-17-0250 

Portant renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique Kennedy 

(26200) 

 

 

La Directrice générale par intérim de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique (CSP) et notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-11; R. 5126-1 à R. 5126-

66 ; 

Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

Vu l'arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

Vu la décision du directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé du 

5 novembre 2007 prise en application de l’article L. 5121-5 du Code de la Santé Publique relative aux bonnes 

pratiques de préparation ; 

Vu l’arrêté n° 2011/681 du 1er mars 2011 portant autorisation de modification de la pharmacie à usage 

intérieur de la Clinique Kennedy à Montélimar ; 

Vu la convention de sous-traitance du service de stérilisation entre la Clinique Kennedy et le Docteur 

Laurence MITZKAT signée le 11 janvier 2021 ; 

Vu la convention de sous-traitance du service de stérilisation entre la Clinique Kennedy et le Docteur Pierre 

FRETTO entrée en application en mars 2020 ;  

Considérant la demande présentée par Madame Sylvie ROBIN Directrice générale de la Clinque Kennedy 

réceptionnée le 28 septembre 2022, complétée le 4 octobre 2022 et enregistrée à cette même date par 

l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation 

de sa pharmacie à usage intérieur (PUI), dont le site est implanté avenue Kennedy – 26200 MONTELIMAR ; 

Considérant l’avis de la section H de l’Ordre national des pharmaciens du 28 décembre 2022 ; 

Considérant le courrier de la Directrice de l’offre de soins de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 27 décembre 

2022, demandant des précisions et engagements au regard des points de non-conformité ou d’amélioration 

relevés par son service dans le cadre de l’instruction de la demande susvisée, et suspendant le délai 

d’instruction de la demande, conformément aux dispositions de l’article R. 5126-30 du code de la santé 

publique ; 

Considérant les précisions et engagements de la directrice de la Clinique Kennedy, notamment les 

engagements relatifs à l’augmentation du temps pharmacien et à la mise au norme des locaux de la 

stérilisation, réceptionnés par courriers électroniques le 30 mars et le 21 avril 2023, en réponse au 

courrier susmentionné ; 

Considérant le rapport d’instruction du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 24 avril 2023 ; 
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@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
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Considérant que la PUI disposera de locaux, moyens en personnel, en équipements, et en système 

d’information lui permettant d’assurer dans des conditions satisfaisantes l’ensemble des missions et 

activités sollicitées, conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du Code de la Santé Publique ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Le renouvellement de l’autorisation de la PUI est accordé à la Clinique Kennedy à Montélimar 

(FINESS EJ : 260000781 – FINESS ET : 260003017), conformément aux dispositions de l’article 4 du décret 

n°2019-489 du 27 mai 2019. 

 

Article 2 :  La PUI de la Clinique Kennedy est autorisée à exercer pour son propre compte les missions et 

activités suivantes : 

 

Missions : 

 

Les missions définies aux 1°, 2°, 3° de l’article L. 5126-1 du CSP : 

- 1° Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la 

préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits 

ou objets mentionnés à l'article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments 

expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L. 5121-1-1, et d'en assurer la qualité;   

- 2° Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la 

pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à 

la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée 

à l'article L. 1110-12, et en y associant le patient ; 

- 3° Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 

produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur 

bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 

médicament et des dispositifs mentionnés à l'article premier du règlement (UE) 2017/745 du 

Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2017 stériles mentionnée à l'article L. 6111-2. 

 

Activités : 

 

Les activités définies à l’article R. 5126-9 du CSP et ne comportant pas de risques particuliers selon 

l’article R. 5126-33 du CSP : 

- La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1 ; 

 

Les activités définies à l’article R. 5126-9 du Code de la Santé Publique et comportant des risques 

particuliers selon l’article R. 5126-33 du Code de la Santé Publique : 

- La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 6111-

2. 

 

Article 3 : En application de l’article L. 5126-5 du code de la santé publique, la PUI de la Clinique Kennedy 

est autorisée à assurer la préparation des dispositifs médicaux stériles pour les professionnels de santé 

dans le cadre des conventions susvisées. 

 

Article 4 : Les locaux de la PUI de la Clinique Kennedy sont implantés au sein de la Clinique (FINESS ET : 

260003017) : 

Avenue Kennedy  

26200 MONTELIMAR 

Sous-sol -1 du bâtiment principal : PUI et stérilisation.  
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 5 :  La PUI dessert uniquement la Clinique Kennedy. 

 

Article 6 : Le temps de présence hebdomadaire du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à 

usage intérieur (1 ETP) est conforme aux dispositions de l’article R. 5126-39 du Code de la Santé Publique. 

 

Article 7 : Conformément à l’article L. 5126-4 du Code de la Santé Publique, l’activité comportant des 

risques particuliers mentionnées à l’article 2 est autorisée pour une durée de sept ans à compter de la 

date de signature du présent arrêté. 

 

Article 8 : L’arrêté n° 2011/681 du 1er mars 2011 portant autorisation de modification de la pharmacie à usage 

intérieur de la Clinique Kennedy à Montélimar est abrogé à la date de signature du présent arrêté. 

 

Article 9 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Mme la Directrice générale par intérim de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent pouvant être 

introduit par la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 10 : La directrice de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au Recueil des actes 

administratifs de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

  Lyon, le 12 Mai 2023 
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